
Le règlement intérieur peut-il encadrer le télétravail ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut encadrer le télétravail dans les entreprises luxembourgeoises, à condition de respecter

les dispositions légales, conventionnelles et les accords collectifs applicables. Il peut notamment fixer les

conditions d'accès, les modalités de demande et d'acceptation, les critères d'éligibilité, ainsi que les modalités

pratiques telles que les horaires, la sécurité des données, la prise en charge des frais, et les mesures de

prévention des risques.

Toutefois, le télétravail ne peut être imposé unilatéralement par l'employeur, sauf circonstances exceptionnelles

prévues par la loi, et nécessite l'accord exprès du salarié. L'élaboration ou la modification du règlement intérieur sur

ce sujet doit inclure la consultation des représentants du personnel et l'information claire des salariés, tout en

respectant les droits fondamentaux et le principe d'égalité de traitement.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit, élaboré par l'employeur, qui fixe les règles générales et

permanentes relatives à la discipline, à l'hygiène, à la sécurité et à l'organisation du travail au sein de

l'entreprise. Au Luxembourg, il est obligatoire pour toute entreprise occupant au moins 150 salariés.

Le télétravail est une forme d'organisation du travail dans laquelle des tâches pouvant être effectuées hors des

locaux de l'employeur sont réalisées de manière régulière ou occasionnelle à l'aide des technologies de

l'information et de la communication. Sa définition et ses modalités sont précisées par l'accord

interprofessionnel du 20 octobre 2020, étendu par arrêté ministériel du 22 janvier 2021.

Conditions d’exercice

L’encadrement du télétravail par le règlement intérieur est possible, sous réserve du respect des dispositions légales,

conventionnelles et des accords collectifs applicables. Le règlement intérieur peut fixer les conditions d’accès au

télétravail, les modalités de demande et d’acceptation, ainsi que les critères d’éligibilité des postes et des salariés.

Le télétravail ne peut être imposé unilatéralement par l’employeur, sauf circonstances exceptionnelles prévues par la

loi, telles que la force majeure ou une menace pour la santé publique (article L.121-6 du Code du travail). En

principe, le recours au télétravail repose sur le volontariat et nécessite l’accord exprès du salarié, formalisé par écrit.

Modalités pratiques

Le règlement intérieur peut préciser les modalités pratiques du télétravail, notamment :
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Les plages horaires de disponibilité et les modalités de contrôle du temps de travail.

Les règles relatives à la protection des données professionnelles et à la sécurité des équipements

informatiques.

Les conditions de prise en charge des frais professionnels liés au télétravail.

Les procédures de retour au travail en présentiel et les conditions d’accès aux locaux pour les télétravailleurs.

Les mesures de prévention des risques psychosociaux et le respect du droit à la déconnexion.

Toute disposition doit respecter les droits fondamentaux des salariés, notamment la vie privée, l’égalité de traitement

et la non-discrimination.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer les représentants du personnel à l’élaboration ou à la modification du règlement

intérieur concernant le télétravail, conformément à l’obligation de consultation prévue à l’article L.414-3 du Code du

travail.

L’information claire et préalable des salariés sur les règles applicables au télétravail est essentielle pour garantir la

transparence et prévenir les litiges. L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés

en présentiel, notamment en matière d’accès à la formation, d’évolution professionnelle et de participation à la vie

collective de l’entreprise.

Une actualisation régulière du règlement intérieur est conseillée afin de tenir compte de l’évolution des pratiques, de

la législation et de la jurisprudence nationale.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 Modification des conditions de travail en cas de force majeure

Article L.414-3 Consultation des représentants du personnel

Article L.414-9 Consultation de la délégation du personnel

Articles L.251-1 et suivants Egalite de traitement et non-discrimination

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 Teletravail (etendu par arrete ministeriel du 22 janvier 2021)

Le reglement interieur doit respecter les principes de proportionnalite, de non-discrimination et ne peut contenir de

dispositions contraires a la loi, aux conventions collectives ou aux accords d'entreprise. Toute modification, y compris

celles relatives au teletravail, doit suivre la procedure legale, incluant la consultation des representants du personnel

et l'information des salaries.
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L’intégration du télétravail dans le règlement intérieur permet de sécuriser juridiquement son organisation. Toutefois, toute restriction

ou obligation excessive doit être justifiée et proportionnée afin d’éviter tout risque de nullité ou de contentieux. Il est essentiel de

garantir la traçabilité des décisions et de prévoir un encadrement humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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